
DÉBATS DES COMMUNES.

ÉLECTION CONTESTÉE DE KENT, (ONr.)

La Chambre reprend la discussion, qui avait été ajournée
sur la motion de sir John A. Macdonald: Que le certificat
de l'honorable Juge Osler, en date du 11 novembre courant,
dans la cause do l'électicn contestée pour le district électoral
du comté de Kent, dans la province d'Ontaio, qui a été
déposé le :3 courant, soit renvoyé au comité des privilèges
et élections.

M. LAURIER: J'appellerai de nouveau l'attention du
très honorable premier sur cette affaire, et je crois que s'il
l'examine.encore une fois il arrivera à la conclusion que le
bref devrait être émie sans délai.

La règle généralement suivie -et qui repose sur l'équité
comporte que dès qu'il existe une vacance dans la représen-
tation aux Communes, l'Osateur doit émettre sans délai un
bref d'élection à l'effet de la remplir. L'esprit de la cons-
titution veut qu'il n'y ait pas d'interrègnes dans la repré-
sentation. Il existe un cas où le délai peut être prolongé,
mais ce cas est peut-être unique. Si la vacance survient
après un jugement de la cour, et si le juge qui a donné sa
décision sur la requête, fait rapport à la Chambre que sui-
vant son avis il a lien de croire que dee-menées corruptrices
et des moyens de corruption ont été mis en usage dans le
but de remporter une élection, ou que l'enquête n'a pu âtre
complétée par la faute d'uno des parties intéressées dans la
requête, ou qu'une nouvelle enquête est devenue désirable,
pour s'assurer que des menées corruptrices ont été exercées
de manière à céterminer le succès de telle élection ; alors,
dans tel -cas, l'Oratour suspend l'émission du bref et doit
attendre la décision de la Chambre; et dans ces circon-
stances, la Chambre seule a le droit d'émettre un bref
d'élection.

Maintenant, quelle est la raison de cette exception. On
la trouvera dans l'acte subséquent intitulé: " Acte concer:
nant les enquêtes au sujet des menées corruptrices dans les
élections des membres de la:Chambre des Coramenes." et
acte pourvoit àce que dAu moment où un tel rapport est fait
par un juge, à savoir, lorsqu'un juge -déclare qu'à son avis
il y a en des menées corruptrices considérables, ou que l'en-
quête a été insuffisante ou incomplète, et qu'une nouvelle
enquête est désirabls en cette cause, alors, sur pétition, une
commission de la Chambre peut ordonner une nouvelle
enquête, ordonner en plus de rechercher jusqu'à quel poin
les menées corruptrices ont déterminé le succès do l'élection
et jusqu'à quel point le collège électoral a été influencé par
la corruption, do manière que la Chambre, ayant ces infor
mations par devers elle, puisse décider s'il y a liai -d'user de
mesures extraordinaires. Maintenant, dans ce cas, il -me
paraît que le rapport du juge empêche laChambre d'or
donner une mouvele enquête. Admettant que cette càase
puisse être laisée jusqu'à un certain point à -la décision -d
la Chambre, quoique les statuts ne décrètent pas que dè
que le juge -aura fait un tel rapport, la commission est tenu
d'émettre un bref -d'élection ; mais il revient-à la Chambri
d'ordonner que la commission doit ou ne doit pas émettr
un tel bref d'élection. Dans toutes ces circonstanoes
l'opinion du juge doit avoir un grand poids. Suivant me
observations, lorsqu'un juge a fait un tel rappont, s'il :1e dict
simplement en conformité du texte de la loi, sans y rie
ajouter, je serais disposé, pour ma part, à suivie l'avis d
juge et à déclarer, -quen ces circonstances, la loi et ja justic
auront satisfaction, par la création d'une commission ayan
pour mission -de constater la portée des menées.corurptrices

ais dans le -cas -présent, le juge me parait avoir -lfit i
rapport spécial. 'Tout en -fixant un rapport conforne -tu
prescriptions de la loi il est allé au dela. Je cite dci c
rapport:-

n y a lien de croire que des menées corruptrices ont 6ta grandemen
employées dans cette éleetion. Toutefois, je ne suis pas d'avis-en.autaE

Sque je puis-me faie-une opion d'aprèsfc la rcumeteproduite uicos d
cette enquête> que le'd6fautile cocmplémùent de preuve diVeôva airettribu

à aucune des parties lntéreasâ0e da la r uq'lgit4urll
de aire une nouvelle enquête au t uje e la gra tde esne
corruptrices; je veux dire pir laà. une enquête qui pourrait être utile et
profiLable, au point de vue de la justice.

fi me parait qu'on ajotant ces mots le juge a eu l'inten-
tion de forclore l'onqu-êe ; en d'autres termes, son avis
devrait et doit être accepté par cette 'Chambre pour -ea gou-
verne en cette cause. Il a ajouté au texte a:atutaire ; mais
peut êt,-e pourrait-on légitimement prétendre que l'interpré-
tation du statut est diffleile. Peut être .aurait-5n pu édicter
une loi plus intelligible. Ces mots ajoutés par lui: " ou qu'il
soit désirable de faire une nouvelle enquête au sujet de la
gravité de ces menées corruptrices " s'appliquent-ils à une
cause où les parties ont empêché de compléter l'enquête, ou
à ce statut, il serait difficile de s'eu bien rendre compte.
gfais le cas présent me paraît parfaitement élucidé, au-
dessus de toute dispute. Le juge déclare qu'il -est d'avis,
que non seulement, il n'y a pas lieu à une nouvelle enquête>
mais qu'en plus une autre enquête ne serait ni utile mi pro.
fitable pour les fins de la justico. Si de l'avis du juge-qui a
p.é,idé à l'enquête i! n'y a aucune ràison de continuer les
procédures, qu'elles seraient inutiles et sans résultats, je-ne
vois pas comment cette Chambre pourrait prendre -sur

- elle de passer outre et d'ordonner -une nouvelle enquête. La
référence faite par lhonorable préopinant ne touchait qu'à
l'opportunité de la création d'une commission en conformité
des termes du statut. Maintonant, si le bref ne doit pas être
émis imnédiatement, s'il doit être suspendu, quels seront
les motifs d'une pareille action ? Pourquoi retarder l'émis-
sion d'un bref, et laisser le comté sans représentant, à
moins qu'il y ait lieu de croire, qu'une nouvelle enquête est
nécessaire, en vue de décider si l'on ne doit pas prendre des
procédures extraordinaires? Mais, du moment que le juge

-déclare qu'il n'y, a pas raison d'orionner ue nouvelle
enquête, qu'elle serait inutile et sans résultats pratiques,
nous devrions nous soumettre à sa décision, ordonr l'émie-
sion du bref et nous hàter de remplir le vide laissé dans la
représentation d'un comté. Nous devons observer que le
juge a dit qu'il avait condamné à des pénalités certaines
personnes trouvées coupables, et qu'après avoir épuisé la
-cause, il avise la Chambre d'émettre un bref, et- qu'il vaut
mieux, dans l'intémêt général, de laisser les choses dans
l'état oa elles sont et d'émettre un nouveau bref,

Il ne faut pas oublier que la juge a o cette affaire on
t mains, qu'elle a é " pesée, étudiê à fond; pas une pierre

qui n'ait été retournée tontes les circonstances ont -té
soigneusement relevées; les délinquants ont comparu devant

0-lui, et après -un examen ,complet de la question, il déclare
qu"l n'y a pas liou d'entamer de nouvelles procéuros.

'-Wetait-ce i'addendum ou annexe faite -par ale 'jmge à son
- rapport d'après l'exposé eck-lessus, je -serais porté às partager

l'avis de-l'honorable préopinant; mais vu4'existencsde cette
e annexe la -loi devrait avoir sou -cours et l'Orateur ordonner

Sl'émission du bref. -Si C ette annexe faccompagnait -pas le

o rapport. je serais heureux de -concourir -dans les -vues de cet
e ihonorable monsieur, -mais dès qu'elle y -a te insrée par le

' juge lui-même la-question me semble -tre reglée et -le bref
,devrait être émis de suite, sans enquête ultérieure.

I M. THO PSON: Je cois qu'en d-soutant cette question
t l'honorall -monsieur n'a pas aii tout à fait ies risons sur
n' fsignifes la motion ost basée. il me .parait Tavir discute

ucomrpe i l'on proposait de considérer les mérites de cette
eelecause de el division de XetOuest, et ce gui doit être

au ce sujet co qu e but de la référence propose
a omie des -1et élections a une pls grande

n portée. Si ce niest pas a première fois que cette question
xest soulevée, du moins est-ce dlans de r•ares occasions qu'elle

e tsouleve, et il et dehan teimportancequeleparlenent
d acide une Toi pour touts 'e qu'il y a à faire, lors e

t des juges font un rapport comme celui-ci au' sujet de
ne munées corruptricos d ans les élections, et poutr ariver

àce but la estion 0eveit tre f Urée au onité
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